Pension alimentaire non encaisseée.

Par TIE DEAR, le 18/09/2014 a 11:36

Bonjour,rnrnL'ex femme de mon mari n'a pas encaissé les 3 derniéres pensions alimentaires
versées par chéque et envoyées par courrier car nous habitons le nord et elle sur Paris. L'un
des chéques a été remis en main propre a lI'enfant comme cela nous arrivent de le faire et
nous avons un SMS que nous lui avons adressé pour savoir ce qu'elle attendait pour les
encaisser, mais pas de réponses recues, sachant que les relations entre ex-conjoints sont
inexistantes car elles ne se sont jamais bien passées. rnrnQue peut on faire pour ne pas avoir
d'ennui puisque nous avons respecté les paiements ?rnrnMerci d'avance.

Par cocotte1003, le 18/09/2014 a 12:37

Bonjour, envoyer lui une LRAR pour lui demander des explications et surtout un RIB pour lui
faire in virement, cordialement

Par marc1966, le 20/09/2014 a 07:47

Vous devriez vous protéger au maximum, faire une LAR , en informer le Jaf et éventuellement
faire une maincourante....protégez vous !!
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